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La colère des personnels de l’éducation, des parents et des élèves monte en Seine-St-Denis et se 
développe dans les départements voisins (Vitry, Créteil, …) 
La grève du 9 février, a marqué un nouveau développement de la mobilisation de l’éducation 
dans le 93. Plus de 600 personnels des collèges, lycées, LP et de quelques écoles du département ma-
nifestaient dans les rues de Saint-Denis ce mardi 9 février. Autour d'une cinquantaine d'établissements 
étaient en grève. C’est un mouvement grandissant que nous devons encore amplifier. 
 
Lors de l’assemblée générale des établissements en lutte qui s'est tenue à l'issue de la manifestation et 
qui réunissait 250 collègues, l’appel suivant a été adopté : 

« L’AG des grévistes réunie à Saint-Denis se félicite de la mobilisation et de la manifestation 
ayant eu lieu le mardi 9 février. Elle appelle tous les personnels de l’Education nationale à re-
joindre le mouvement de grève démarré sur le 93, à développer la mobilisation 
- en allant voir les autres établissements  
- en construisant des AG de ville  
- et en se mettant en grève et en manifestant le jeudi 11 février à 14h00 à Odéon. Une AG de 
grévistes aura lieu dans la foulée à la Bourse du Travail (rue du château d’eau) à 17h00.  
Des établissements sont d’ores et déjà rentrés en grève. Chaque établissement définit en AG d’é-
tablissement son mode d’inscription dans la mobilisation.  Dans le but d’unifier, de construire et 
d’élargir la mobilisation, l’AG appelle à deux journées de grève et manifestation (1er et 2eme de-
grés, supérieur) les mardi 16/2 et jeudi 18/2. » 

C’est à présent par l’extension de la grève que nous gagnerons 
une autre politique dans l’éducation. 

La CGT-Educ’action Créteil appelle les personnels à partout rejoindre et construire la mobili-
sation. La CGT-Educ’action Créteil appelle à :  
- se réunir en assemblée générale dans tous les établissements et écoles du dé-
partement et dans les localités dans des AG communes 1er/2nd degrés  
- à décider de la grève et de sa reconduction  
- Avec l’intersyndicale 93 et l’AG des établissements, la CGT-
Educ’action Créteil appelle à une nouvelle journée de grève 
académique avec manifestation ce jeudi 11 février :  

Manif à 14h Odéon vers le ministère.  
Une assemblée générale suivra la manifestation 

- Pour l’extension de la mobilisation , avec l’AG des établissements en lutte, la CGT-Educ’action 
Créteil appelle à être en grève dans le 1er et le 2nd degré mardi 16 février et jeudi 18 février. 

La CGT-Educ’action 
a déposé un préavis 
de grève quotidien 
qui couvre les person-
nels en lutte dans le 
1er et le 2nd degré 

Préparons l’extension de la mobilisation dans le 1er degré  
et les autres départements par la grève et la manifestation les 16 et 18 février 



Pour rejoindre la CGT-Educ’action 93 
Nom, Prénom…………………………………….. Téléphone : …………………. 
Adresse : …………….………………………… E-mail : …….………………..………. 
Corps : …………………………………. Discipline : ………….………….………… 
Etablissement : …………….……………………………….………………..…………. 

Je désire :  adhérer à la CGT éduc’action  
Je renvoie ce coupon à CGT-Educ’action – 9 rue Génin 93200 Saint-Denis  
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Partout, les personnels n’acceptent plus les 
conditions de travail dégradées qui ne per-
mettent pas d’accueillir et d’enseigner dans des 
conditions dignes, qui entraînent cette souffrance au 
travail grandissante que nous côtoyons tous les jours. 

Partout, les personnels n’acceptent plus ces 
milliers de suppressions de poste qui entraî-
nent la hausse des effectifs par classe, la suppression 
des heures en groupes, la réduction des enseigne-
ments et les fermetures de classes… Pour la rentrée 
prochaine, ce sont encore des milliers d’élèves sup-
plémentaires qui devront être accueillis avec des pos-
tes en moins ou qui même n’auront pas de place 

Partout, personnels et parents n’acceptent 
plus ces milliers de jours de classe perdus 
faute de remplaçants titulaires. C’est ainsi que dans 
les seules écoles de Seine-Saint-Denis, il manque 
450 remplaçants. Chaque jour, des classes sont sur-
chargées pour accueillir les enfants des classes où le 
maître n’est pas remplacé. Des stages de formation 
pour les enseignants sont annulés 

Partout, les personnels n’acceptent plus la 
dévalorisation de leur métier, la casse de 
leur formation. Avec la mastérisation, les futurs 
enseignants ne seront plus formés à leur métier avant 
d’avoir des classes à temps complet en responsabilité. 
Pire, pendant les semaines de leur formation réduite, 
ils seront remplacées par des étudiants dont la seule 
formation sera d’être inscrits à des concours.  
Quant à nos salaires, ils restent bloqués. 

Partout, les personnels n’acceptent plus les 
réformes régressives dans l’éducation.   Des 
décrets Darcos dans les écoles à la réforme des lycées 
que Chatel veut imposer, toutes les réformes visent à 
réduire les enseignements économiser des moyens. 
Les dispositifs de soutien, d’accompagnement per-
sonnalisé ne sont souvent que des leurres. 

Partout, les personnels n’acceptent plus 
l’autoritarisme qui se développe. Avec la ré-
forme des lycées, Chatel veut en profiter pour donner 
toujours plus de pouvoir aux chefs d’établissements 
des collèges et lycées. Nous rencontrons déjà nombre 
de chefs d’établissement qui se colportent comme des 
petits patrons. 

Partout, les personnels n’acceptent plus la 
précarité. 2900 contractuels et vacataires ensei-
gnent dans notre académie et sont la 1ère variable 
d’ajustement des suppressions d’emploi et de casse 
du statut. Aujourd’hui, l’IA a même créé des contrats 
de 108h pour envoyer des étudiants dans les écoles 
où il manquent vraiment trop de remplacements. 

Partout, les personnels refusent la destruc-
tion de leur statut. La loi dite de mobilité entend 
développer l’intérim dans la fonction publique, veut 
permettre de licencier un fonctionnaire qui aurait re-
fusé 3 propositions d’emploi après que son poste ait 
été supprimé. Cette loi est une remise en cause du 
statut de la fonction publique et vise à accélérer les 
suppressions de postes en allant encore plus loin que 
le non-recrutement.  

Partout, les personnels de l’éducation disent toujours plus haut :  
Précarité, suppressions de poste, dégradations des conditions de travail, casse de la formation, ça suffit ! 

La CGT-Educ’Action Créteil, engagée dans la lutte soutient les établissements en lutte et appelle à poursui-
vre, étendre et amplifier la mobilisation : 
- Pour stopper les suppressions de poste et obtenir la création des postes à la hauteur des besoins d’une éducation 
de qualité (450 remplaçants dans le 1er degré pour le 93, des moyens pour réduire les effectifs par classe,…). 
- Pour l’arrêt de la précarité, pour la titularisation de tous les précaires sans condition de concours ni de nationalité. 
- Pour le retrait des réformes régressives dans l’éducation (Réforme du lycée, Mastérisation…) de la loi de mobili-
té. 
- Pour l’augmentation des salaires (300 € de plus pour tous tout de suite). 

Tous en grève jeudi 11 février. Manif 14h Odéon 


